
Sous l'autorité du responsable du pôle Aménagement Attractivité, vous êtes chargé de l’aménagement et
de l’attractivité de la Communauté de Communes. 
A ce titre, vos missions seront :

Assurer la gestion des projets d’aménagement et de développement du territoire : suivre et piloter
tout projet d’aménagement communautaire ; piloter les réflexions liées à l’optimisation du foncier,
suivre l’implantation de futures zones d’activités économiques et la réhabilitation de fiche ; assurer la
création et la gestion des zones d’activités économiques et leur commercialisation, 
Assurer la gestion du développement économique et de l’emploi : informer et accompagner les
porteurs de projet et les acteurs économiques ; animer des relations partenariales et des réseaux de
professionnels ; assurer la promotion économique du territoire, 
Assurer la gestion de l’attractivité : piloter les investissements concernant l’aménagement, l’entretien
et la gestion de la zone d’activité touristique du lac ; mettre en place des outils et des actions
innovants pour développer et maintenir l’attractivité du territoire, 
Assurer la gestion administrative et financière du service, 
Organiser et gérer des équipements et des établissements : identifier les besoins, organiser la
capacité d’accueil des structures. 

un chargé de mission 
Aménagement Attractivité (h/f)

Par voie statutaire ou contractuelle - cadre d’emplois des attachés

Missions

recrute

Candidature (CV + lettre de motivation) à adresser par
courriel : ressourceshumaines@terredauge.fr 
Renseignements : 02.31.65.04.75 

Profil
Vous êtes disponible, réactif, polyvalent et autonome.
Vous aimez travailler en équipe et vous participez par votre force de proposition aux différentes politiques
publiques. 
Vous connaissez le tissu économique et ses caractéristiques.
Vous faites preuve de discrétion et de rigueur. 
Vous maitrisez les méthodes de marketing touristique et territorial, d’analyse, de diagnostic et de projet.
Vous êtes titulaire d’une formation de niveau Bac+3 minimum dans le domaine de l’aménagement du
territoire, de l’attractivité des territoires ou du développement économique.
Connaissance de l’environnement territorial appréciée. 
Vous possédez le permis B ainsi qu’un véhicule personnel.

Temps complet : 35/35ème

Poste à pourvoir dès
maintenant

Futur siège administratif et centre technique (livraison prévue en 2025) - L2 Architectes

35h en 4,5 jours 
Télétravail entre 0,5 jour et 1,5 jours par semaine
Régime indemnitaire 
CNAS
Participation santé de 11 € (agent), 9,50 € (conjoint) et 4,50 € (enfants)
Forfait Mobilités de 200 € 

mailto:accueil@terredauge.fr

